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XHAITSMEKTT DES NOMS G&QGR&PHIQUES DANS LSS SERVICES COMPETENTS

La legislation estonieniie concernant les noms de lieux

Document presents par I'Estonie**

Resume

Lee reglements concernaiit les noms de lieux en Sstonie oat i§te adoptes dans
les annees 30. Toutefois, lorsque 1'Estonie a retabli son indepsndance, la
nicessite s'est fait sentir d'avoir une loi d'ensemble concernant
l'4tablisseraent et 1"utilisation des noms giographigues, Un groups de travail
relevant du Comite des noms de lieux a etabli un projet de loi, gue le Parlement
a adopt4 en decernbre 1996. Cette loi comporce trois grands chapitres portant
respectivement sur les procedures d'Htablissement des noms et les autorites
habiliteea & approuver les noms de lieux, les regies a suivre, et 1'utilisation
des noms de lieux.

Les autoritea habilitees a approuver les noms de lieux sent le
Gouverwement, divers ministeres, et les administrations locaXes. Le Conseil des
noms de lieux donne des avis aux autorites et coordonne les activates de
normalisation des noms- La loi enonce egalernent les regies linguistiques a
respecter (les noms de lieux doivent etre en estonien, 1 1'exception des noms de
minorities}, les recommandations concernant Xe choix des nouveaux noras de lieux

* 3/CONF.91/1.

** fitabli par Peeter Pall, chef de departetnent, Institut de la Isingue
estonienne,

97-31208 (P) 201197 011297

Vilma.Frani
Text Box

Vilma.Frani
Text Box



E/COKF.91/L..2
Pranpais

Page 2

(ABSTRACT)

et les i-escrictions cjuant a la modification des noms officiels en usage. Des
noms officials parallels^ sont autoris£s dans certains cas, pour preserver le
droic des minorites aoncemant leurs toponymee dans les rigions multilingues.
La loi envisage egalement 1'etablissement d'un registre national des noms de
lieux. L'utilisation des noms de lieux sur les panneaux indicateurs, dans les
textes officiels, etc., doit etre conforme a 1'orthographe officiellement
approuvee de ces noms (y coropris les noms paralldles).
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